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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SEANCE DU 3 OCTOBRE 2023 

 
POINT 3.2 

APPROBATION DE LA POLITIQUE D’IMMOBILISATION 
DE L’ETABLISSEMENT ET FIXATION DE SEUILS DIFFERENCIES 

 
 

L’Université est soumise aux titres I et III du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable. Elle applique le recueil des normes comptables et le plan 
de compte commun. 

La définition et les critères de comptabilisation des immobilisations sont définis dans les 
normes 5 (immobilisation incorporelle) et 6 (immobilisation corporelle) du recueil des normes 
comptables pour les établissements publics (RNCEP), éléments repris dans l’Instruction 
Comptable Commune du 16 décembre 2022 (ICC 2023). 

Définition : 

Une immobilisation est un bien de toute nature, meuble ou immeuble, corporel ou incorporel, 
acquis par l’établissement en vue de l’accomplissement de ses missions dont il attend un 
avantage économique ou un potentiel de service et qui a vocation à être conservé 
durablement. 

Ce bien doit être contrôlé par l’organisme et son coût ou sa valeur peut être évalué avec une 
fiabilité suffisante. 

Selon le RNCEP, compte tenu de la diversité des immobilisations corporelles détenues par les 
organismes et de la difficulté à différencier dans certaines hypothèses les immobilisations 
corporelles des charges, des seuils de signification peuvent être fixés par l’établissement.  

Le seuil applicable actuellement est celui fixé par la délibération du 18 septembre 2018, qui 
stipule que les biens dont la valeur est supérieure 800 € HT et dont la durée de conservation 
est supérieure à un an sont immobilisables. 

La proposition d’établissement de nouvelles règles d’immobilisation vise à : 

• simplifier les critères d’imputation comptable ; 

• rendre plus pertinentes les règles de gestion en fixant des seuils suivant la 
catégorie des biens ; 

• renforcer le suivi et le récolement des inventaires physique et comptable. 
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Proposition soumise au vote du Conseil d’administration : 

Sera immobilisable tout bien dont la durée d’utilisation est supérieure à un an et 
dont la valeur unitaire est supérieure à 800 € HT. 

 

Pour certaines catégories de biens (liste ci-dessous), les seuils unitaires définis 
sont les suivants : 

• Informatique : 

o Ordinateurs (à partir de 300 €) : ne sont pas immobilisables les souris, les sacoches ; 

o Écrans (à partir de 100 €) ; 

o Docks / stations d'accueil (50 €) ; 

o Imprimantes (50 €). 

• Audiovisuel : 

o Boîtier pilotage installations AV salles (à partir de 200 €) ; 

o Vidéoprojecteurs (à partir de 500 €) ; 

o Micros sans fil (à partir de 500 €) ; 

o Écrans électriques de projection salles de cours (à partir de 200 €) ; 

o Haut-parleurs / enceintes amplifiées (à partir de 100 €) ; 

o Bloc sécurisation des câbles dans les salles de cours (à partir de 40 €). 

• Patrimoine et cadre de vie : 

o Outillage (à partir de 300 €). 

• Téléphonie : à partir de 500 € 

 

Pour d’autres catégories d’opérations sont immobilisables :  

• Les acquisitions liées à l’exécution du programme pluriannuel d’investissement de 
l’établissement ; 

• Les acquisitions financées par une subvention d’investissement ; 

• Les acquisitions effectuées dans le cadre du fonds d’investissement pédagogique ;  

• Les opérations réalisées dans le cadre d’un premier équipement suite à aménagement 
ou réaménagement d’espaces. 

 


